
Ligue de Paris Ile-de-France de Football  Saison 2024-2025 

 

Assemblée Générale  Page 1 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

SAISON 2024-2025 

 

RELEVE DES DECISIONS 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Samedi 18 janvier 2025 
Hôtel Le Méridien Etoile 

81 Boulevard Gouvion Saint-Cyr – 75017 PARIS 
 

Sous la présidence de Monsieur Jamel SANDJAK 
 

 
 

 APPEL DES DELEGUES ET QUORUM 
 
Nombre de clubs composant l’Assemblée : 973 
Nombre de voix composant l’Assemblée : 16 274 
Quorum Assemblée Ordinaire : 
 * 325 clubs 
 * 5 425 voix 
 
A l’ouverture de l’Assemblée, 330 clubs (soit 33,92% des clubs composant l’Assemblée) 
représentant 8 741 voix (soit 53,71% des voix composant l’Assemblée) sont présents ou 
représentés ; il est ainsi constaté que le quorum étant atteint, l’Assemblée Ordinaire peut 
valablement délibérer. 
 
Après l’ouverture de l’Assemblée, le nombre de clubs présents ou représentés a évolué au 
gré de l’arrivée de Délégués de Clubs ; il est ainsi relevé que 422 clubs (soit 43,37% des clubs 
composant l’Assemblée) représentant 10 794 voix (soit 66,33% des voix composant 
l’Assemblée), étaient finalement présents ou représentés. 
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 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
04.11.2023 (publié sur le site paris-idf.fff.fr le 13.12.2024) 

 
. Vote n°1 : Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 04.11.2023 
Nombre de voix exprimées : 9 920 voix 
Nombre de « POUR » : 8 528 voix (soit 85,97% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 1 392 voix (soit 14,03% des voix exprimées) 
 

Le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 04.11.2023 est approuvé. 
 
 

 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
05.10.2024 (publié sur le site paris-idf.fff.fr le 13.12.2024) 

 
. Vote n°2 : Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 05.10.2024 
Nombre de voix exprimées : 10 225 voix 
Nombre de « POUR » : 8 198 voix (soit 80,18% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 2 027 voix (soit 19,82% des voix exprimées) 
 

Le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 05.10.2024 est approuvé. 
 
 

 RAPPORT MORAL DE LA SAISON 2023-2024 
 
Après différentes présentations, l’Assemblée procède au vote du rapport moral de la saison 
2023-2024. 
 
. Vote n°3 : Approbation du rapport moral de la saison 2023-2024 
Nombre de voix exprimées : 10 220 voix 
Nombre de « POUR » : 8 668 voix (soit 84,81% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 1 552 voix (soit 15,19% des voix exprimées) 
 

Le rapport moral de la saison 2023-2024 est approuvé. 
 
 

 RAPPORTS FINANCIERS 
 
Après avoir entendu les explications et précisions du Trésorier Général et de l’Expert-
Comptable de la Ligue, et après présentation des rapports du Commissaire aux Comptes, 
l’Assemblée procède aux votes relatifs aux rapports financiers. 
 
. Vote n°4 : Approbation du rapport financier, du Bilan et du Compte de résultat arrêtés au 30 
juin 2024 
Nombre de voix exprimées : 10 278 voix 
Nombre de « POUR » : 7 996 voix (soit 77,80% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 2 282 voix (soit 22,20% des voix exprimées) 
 

Le rapport financier, le Bilan et le Compte de résultat arrêtés au 30 juin 2024 sont 
approuvés. 
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. Vote n°5 : Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2024, soit 594 469 €, aux postes 
« Autres réserves - Réserve Centre Technique Régional » pour un montant de 400 000 € et 
« Report à nouveau » pour un montant de 194 469 € 
Nombre de voix exprimées : 10 291 voix 
Nombre de « POUR » : 7 506 voix (soit 72,94% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 2 785 voix (soit 27,06% des voix exprimées) 
 

Le résultat de l'exercice clos le 30 juin 2024, soit 594 469 €, est affecté aux postes 
« Autres réserves - Réserve Centre Technique Régional » pour un montant de 400 000 

€ et « Report à nouveau » pour un montant de 194 469 €. 
 
. Vote n°6 : Approbation du budget prévisionnel 2024-2025 réactualisé 
Nombre de voix exprimées : 10 063 voix 
Nombre de « POUR » : 8 143 voix (soit 80,92% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 1 920 voix (soit 19,08% des voix exprimées) 
 

Le budget prévisionnel 2024-2025 réactualisé est approuvé. 
 
. Vote n°7 : Approbation du budget prévisionnel 2025-2026 
Nombre de voix exprimées : 9 839 voix 
Nombre de « POUR » : 7 832 voix (soit 79,60% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 2 007 voix (soit 20,40% des voix exprimées) 
 

Le budget prévisionnel 2025-2026 est approuvé. 
 
 

 DESIGNATION POUR SIX (6) ANS (A COMPTER DU 1ER JUILLET 2025) de M. 
JEAN-LAURENT BRACIEUX (TITULAIRE) et M. FRANCIS CHARTIER 
(SUPPLEANT) EN QUALITE DE COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
. Vote n°8 : Désignation pour six (6) ans (à compter du 1er juillet 2025) de M. Jean-Laurent 
BRACIEUX (titulaire) et M. Francis CHARTIER (suppléant) en qualité de Commissaires aux 
Comptes 
 
Nombre de voix exprimées : 9 879 voix 
Nombre de « POUR » : 8 192 voix (soit 82,92% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 1 687 voix (soit 17,08% des voix exprimées) 
 

M. Jean-Laurent BRACIEUX (titulaire) et M. Francis CHARTIER (suppléant) sont 
désignés en qualité de Commissaire aux Comptes de la Ligue pour six (6) ans à 

compter du 1er juillet 2025. 
 
 

 ELECTION DE MEMBRES DE LA DELEGATION DE LA LIGUE AUX ASSEMBLEES 
GENERALES DE LA F.F.F. - MANDATURE 2024-2028 

 
. Votes n°9 et 10 : Election de membres de la délégation de la Ligue aux Assemblées de la 
F.F.F. – Mandature 2024-2028 - 1er tour 
 
Au titre de Président de District 
 
District 93 
Titulaire : Ahmed HADEF – Suppléante : Nabila ZAOUAK  
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Nombre de voix exprimées : 9 828 voix 
Nombre de « POUR » : 8 159 voix (soit 83,02% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 1 669 voix (soit 16,98% des voix exprimées) 
 

M. Ahmed HADEF (titulaire) et Mme Nabila ZAOUAK (suppléante) sont élus. 
 
District 94 
Titulaire : Denis TURCK – Suppléant : Régis ETIENNE  
 
Nombre de voix exprimées : 9 889 vix 
Nombre de « POUR » : 8 706 voix (soit 88,04% des voix exprimées) 
Nombre de « CONTRE » : 1 183 voix (soit 11,96% des voix exprimées) 
 

M. Denis TURCK (titulaire) et M. Régis ETIENNE (suppléant) sont élus. 
 
 
 


